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!»)  Bouchon  verseur. 

g)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  bouchon 
verseur  pour  un  récipient  (R)  comportant  un  bou- 
chon  proprement  dit  (10)  et  une  coiffe  ou  capsule 
(11)  mobile  par  rapport  audit  bouchon  ledit  dispositif 
étant  caractérisé  en  ce  que  la  coiffe  (11)  et  le 
bouchon  proprement  dit  (10)  sont  munis  de  moyens 
complémentaires  (45,  46  -  42,  42a)  interdisant  la 
séparation  de  l'un  par  rapport  à  l'autre,  le  premier 
déplacement  de  ladite  coiffe  (11)  par  rapport  au 
bouchon  (10)  qui  suit  l'arrachement  de  la  bande  de 
garantie  (50)  provoquant  le  perçage  d'un  opercule 
(30),  ce  premier  actionnement  provoquant  simul- 
tanément  dans  ladite  coiffe  (11)  le  débouchage  d'un 
crifice  de  sortie  du  produit  contenu  dans  le  récipient. 
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"Bouchon  verseur" 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  bou- 
chon  verseur. 

Elle  vise,  en  particulier,  un  tel  dispositif  propre 
à  être  utilisé  pour  le  bouchage  de  récipients  du 
type  des  bouteilles  ou  flacons  prévus  pour  renfer- 
mer  des  produits  pâteux  ou  visqueux. 

Les  bouchons  de  récipients  contenant  de  tels 
produits  doivent  satisfaire  à  des  conditions  variées, 
parfois  contradictoires,  comme  être  d'une  mani- 
pulation  aisée,  d'un  faible  coût,  d'une  bonne 
étanchéité  pour  éviter  l'altération  des  qualités  du 
produit  emballé,  tout  en  permettant  d'assurer  les 
garanties  de  sécurité  exigées  à  la  fois  par  les 
utilisateurs  des  produits  eu  égard  à  l'intégrité  du 
contenu  du  récipient  lors  de  sa  première  utilisation 
et  en  ce  qui  concerne  les  fabrications  des  produits 
eu  égard,  également,  à  la  conservation  des  qualités 
desdits  produits  dans  le  récipient  au  cours  du 
temps. 

Pour  répondre  à  ces  conditions,  en  particulier 
à  celles  mentionnées  ci-dessus,  on  a  déjà  proposé 
des  bouchons  verseurs  comprenant  un  opercule 
interne,  sous  forme  d'une  membrane  qui  obture  le 
débouché  du  récipient  d'une  part  et,  d'autre  part, 
une  bande  de  garantie  ou  d'inviolabilité  qui  doit 
être  retirée  préalablement  à  la  première  utilisation 
du  récipient  pour  donner  accès  au  contenu  de 
celui-ci.  Un  exemple  d'un  tel  dispositif,  plus  parti- 
culièrement  prévu  pour  satisfaire  aux  normes  im- 
posées  par  la  réglementation  concernant  le  condi- 
tionnement  de  liquides  dangereux  est  décrit  dans 
FR-A-2  565  208.  Il  prévoit  un  opercule  de  fer- 
meture  du  débouché  du  récipient  moulé  d'une 
pièce  avec  un  organe  verseur  dont  il  est  arracha- 
ble,  de  sorte  que  la  capsule  que  comporte  le 
dispositif  doit  d'abord  être  retirée  du  verseur  pour 
permettre  l'accès  à  l'opercule,  la  capsule  ne  pou- 
vant  pas  ainsi  être  rendue  inséparable  du  verseur. 
Une  telle  disposition,  à  savoir  une  capsule 
inséparable  du  verseur  est  cependant  très 
intéressante  dans  de  très  nombreuses  applications, 
notamment  celles  qui  concernent  le  condition  ne- 
ment  de  récipients  pour  produits  alimentaires 
comme,  par  exemple,  et  que  sans  que  cette  indi- 
cation  ait  quelque  caractère  limitatif  que  ce  soit, 
des  récipients  souples  pour  condiments  comme  de 
la  moutarde  ou  du  ketchup,  etc..  ou  des  produits 
tels  que  des  shampooings  etc.. 

C'est,  précisément,  un  but  de  l'invention  de 
fournir  un  dispositif  de  bouchon  verseur  perfec- 
tionné  que  satisfasse  à  toutes  les  conditions 
exigées,  rappelées  ci-dessus,  en  particulier  celle 
mentionné  en  dernier  lieu. 

C'est,  à  cet  égard,  un  but  de  l'invention  de 
fournir  un  tel  dispositif  dans  lequel  le  débouché  du 

récipient  qu'il  équipe  soit  obturé  par  un  opercule 
aussi  longtemps  qu'un  premier  actionnement  n'a 
pas  eu  lieu,  et  qui  interdise  un  tel  actionnement 
tant  qu'une  bande  d'inviolabilité  n'a  pas  été  retirée. 

5  C'est,  aussi,  un  but  de  l'invention  de  fournir  un 
tel  dispositif  de  bouchon-verseur  bien  approprié 
pour  équiper  des  récipients  pour  produits  pâteux 
ou  visqueux,  par  le  fait  qu'il  assure  en  permanence 
une  certaine  protection  du  contenu  du  récipient, 

70  tout  en  étant  à  bouchage  et  débouchage  simples  et 
sûrs. 

Un  dispositif  de  bouchon  verseur  selon  l'inven- 
tion,  notamment  pour  un  récipient  souple  du  type 
de  ceux  destinés  à  contenir  un  produit  pâteux  ou 

75  visqueux  comportant  un  bouchon  proprement  dit 
conformé  suivant  un  capot  muni  de  moyens  de 
fixation  au  goulot  du  récipient  et  une  coiffe  ou 
capsule  mobile  par  rapport  audit  bouchon  propre- 
ment  dit,  ainsi  qu'une  bande  de  garantie  ou  d'invio- 

20  labilité  reliée  de  façon  arrachable  à  ladite  coiffe  et 
qui  coopère  avec  ledit  bouchon  proprement  dit 
pour  interdire  tout  mouvement  relatif  de  la  coiffe 
par  rapport  au  bouchon  proprement  dit  aussi  long- 
temps  qu'elle  n'a  pas  été  arrachée,  est  caractérisé 

25  en  ce  que  la  coiffe  et  le  bouchon  proprement  dit 
sont  munis  de  moyens  complémentaires  interdisant 

.  la  séparation  de  l'un  par  rapport  à  l'autre  tout  en 
assurant  le  guidage  du  déplacement  de  la  première 
par  rapport  au  second,  le  premier  déplacement  de 

30  ladite  coiffe  par  rapport  au  bouchon  proprement  dit 
qui  suit  l'arrachage  de  la  bande  de  garantie  pro- 
voquant  le  perçage  d'un  opercule  en  forme  de 
membrane  solidarisé  par  ses  deux  faces,  d'une 
part,  de  l'orifice  du  débouché  du  récipient  et,  d'au- 

35  tre  part,  du  bouchon  proprement  dit,  ce  premier 
actionnement  provoquant  simultanément  dans  la- 
dite  coiffe  le  débouchage  d'un  orifice  de  sortie  du 
produit  contenu  dans  le  récipient. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  lesdits 
40  moyens  complémentaires  sont  constitués  le  plus 

simplement  par  un  chemin  de  came  et  des  têtons 
de  vissage  hélicoïdal  conjuguées  portées,  l'une  par 
la  coiffe,  et  les  autres  par  le  bouchon  proprement 
dit. 

45  Dans  cette  même  forme  de  réalisation,  on 
prévoit,  selon  une  autre  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  que  des  lumières  soient  ménagées  dans  le 
sommet  du  bouchon  proprement  dit,  lesdites 
lumières,  obturées  aussi  longtemps  que  l'opercule 

50  en  forme  de  membrane  n'a  pas  été  percé,  servant 
à  livrer  passage  à  des  organes  de  perçage  de 
ladite  membrane  solides  de  la  coiffe,  lors  du  pre- 
mier  mouvement  relatif  du  bouchon  et  de  la  coiffe. 

Dans  une  forme  d'exécution  préférée,  l'inven- 
tion  prévoit  que  le  bouchon  proprement  dit  porte, 
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sur  sa  Taœ  ae  sommet,  un  doigt  dirige  vers 
l'extérieur  du  récipient  lorsque  le  bouchon  est  en 
place,  de  hauteur  telle  que  le  premier  actionnement 
de  la  coiffe  par  rapport  au  bouchon  proprement  dit 
amène  l'extrémité  dudit  doigt  distante  du  bouchon 
à  coopérer  avec  une  pastille  d'obturation  d'un  ori- 
fice  de  ladite  coiffe  pour  provoquer  l'arrachage  de 
celle-ci  et  ainsi  former  l'orifice  de  sortie  du  produit 
contenu  dans  le  récipient. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  la  face  de  sommet  du  bouchon  propre- 
ment  dit  qui  porte  le  doigt  mentionné  ci-dessus, 
porte  également  une  cheminée  coaxiale  audit  doigt 
et  dont  le  diamètre  est  sensiblement  celui  d'un 
cercle  limitant  les  lumières  ménagées  dans  ladite 
face  et  conformées  suivant  des  parties  de  cou- 
ronnes  annulaires. 

Lorsque  les  organes  de  perçage  sont  ménagés 
par  des  poinçons  ou  analogues  prévus  aux 
extrémités  d'une  jupe  qui  dépend  de  la  coiffe,  on 
prévoit  avantageusement  que  le  diamètre  de  ladite 
jupe  soit  légèrement  inférieur  à  celui  de  la  che- 
minée  du  bouchon  proprement  dit,  favorisant  dans 
une  certaine  mesure  le  mouvement  de 
translation/rotation  de  la  coiffe  par  rapport  au  bou- 
chon  proprement  dit  d'une  part  et,  d'autre  part, 
l'étanchéité  du  bouchage  si  l'on  prévoit  sur  le  bord 
libre  de  la  coiffe  et  de  la  cheminée,  respective- 
ment,  des  bourrelets  ou  analogues. 

L'invention  sera  mieux  comprise  par  la  des- 
cription  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple,  et  en 
référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  d'ensemble  du  dis- 
positif  de  bouchon  verseur  selon  l'invention 
préalablement  à  sa  première  utilisation. 

La  figure  2  est  une  vue  du  bouchon  propre- 
ment  dit,  en  coupe  selon  la  figure  2-2  de  la  figure 
3. 

La  figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  ce 
bouchon  proprement  dit. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  4-4  de  la  figure  5  montrant  la  capsule  ou 
coiffe  munie  de  sa  bande  d'inviolabilité. 

La  figure  5  est  une  vue  de  dessus  de  la 
capsule  ou  coiffe  du  dispositif  du  bouchon  verseur 
selon  l'invention. 

La  figure  6  montre  deux  demi-vues  du  dis- 
positif  de  bouchon  verseur  pour  des  conditions 
différentes  d'utilisation  de  celui-ci. 

On  se  réfère  d'abord  aux  figures  1  à  5  qui 
illustrent  la  structure  d'un  dispositif  selon  l'inven- 
tion,  destiné  à  équiper  un  récipient  R,  du  type  de 
ceux  à  parois  souples  et  prévu  pour  enfermer  un 
produit  pâteux  ou  visqueux.  Il  comprend  essentiel- 
lement  un  bouchon  proprement  dit  10,  figures  2  et 
3  et  une  coiffe  ou  capsule  11,  figures  4  et  5.-  Le 
bouchon  1  0  proprement  dit  en  matière  plastique  du 
type  PPO  2,  par  exemple,  est  moulé  suivant  un 

corps  cylindrique  12,  présentant  sur  salace  interne 
un  fiietage  13  destiné  à  coopérer  avec  le  filetage 
conjugé  du  col  C  du  récipient  R,  et  une  paroi  plane 
d'extrémité  15  reliée  au  corps  12  par  un  pli  ou 

5  épaulement  14.  La  paroi  15  est  percée  d'au  moins 
deux  lumières  opposées  16  et  17  ayant  en  plan 
quelque  peu  la  forme  d'une  partie  de  couronne  et 
entre  lesquelles  est  érigé,  en  saillie  sur  la  face 
externe  18  de  la  paroi  15,  un  doigt  creux  19  dirigé 

w  à  l'opposé  du  corps  12  par  rapport  à  ladite  paroi 
15.  De  cette  dernière,  fait  également  saillie,  une 
cheminée  20  coaxiale  au  doigt  19,  dont  le  diamètre 
est  sensiblement  celui  du  cercle  limitant  les 
lumières  16  et  17  sur  leur  périphérie  externe  et  qui 

75  présente  à  son  extrémité  libre  et  sur  sa  face  in- 
terne  un  léger  bourrelet  20a. 

A  son  extrémité  distante  de  celle  de  raccord  à 
la  paroi  15  le  corps  12  est  conformé  suivant  une 
jupe  tronconique  25,  ménageant  sur  sa  face  ex- 

20  terne  une  zone  d'appui  plane  26  reliée  à  la  face 
externe  27  dudit  corps  par  un  pan  coupé  28  et  sur 
sa  face  interne  29  présente  une  denture,  du  type 
crémaillère,  non  représentée,  propre  à  coopérer 
avec  une  denture  correspondante,  également  non 

25  représentée,  du  col  C  du  récipient  R  pour  s'oppo- 
ser  à  l'enlèvement  du  bouchon  proprement  dit  par 
rapport  audit  récipient  lequel,  préalablement  à  la 
mise  en  place  du  bouchon  proprement  dit  et  après 
remplissage  est  obturé  à  son  débouché  par  un 

30  opercule  30,  avantageusement  une  membrane 
thermo-scellée  sur  la  face  plane  d'extrémité  31  du 
col  C. 

Avec  le  bouchon  10  proprement  dit  est  propre 
à  coopérer  la  coiffe  ou  capsule  1  1  ,  figures  4  et  5  et 

35  qui,  dans  la  forme  de  réalisation  décrite  et 
représentée,  comprend  un  corps  cylindrique  40  sur 
la  face  interne  41  duquel  sont  ménagées  des 
chemins  de  came  42  dont  une  est  montrée  sur  la 
figure  4,  lesits  chemins  de  came  s'étendant  à  partir 

(o  d'une  gorge  circulaire  42a  ménagée  au  voisinage 
du  bord  libre  du  corps  et  étant  prévues  pour 
coopérer  avec  au  moins  deux  tâtons  45  et  46  de 
formes  et  de  dimensions  conjugées  prévues  en 
des  zones  equidistantes  sur  la  surface  externe  27 

(5  du  corps  12  du  bouchon  10  proprement  dit. 
A  l'extrémité  libre  du  corps  40  de  la  coiffe  1  1 

est  attachée  une  bande  d'inviolabilité  50  dont  une 
extrémité  présente  une  languette  51  de  préhension 
permettant  l'arrachage  facile  de  ladite  languette  par 

io  rapport  au  corps  40  auquel  elle  est  reliée  par  une 
zone  52  de  très  faible  épaisseur  ou  par  des  pon- 
tets,  la  hauteur  de  ladite  bande  50,  comme  me- 
surée  parallèlement  à  l'axe  A  du  dispositif,  étant 
sensiblement  égale  à  la  distance  qui  sépare  le 

i5  bord  inférieur  circulaire  53  du  corps  40  de  la  face 
d'appui  26  du  bouchon  proprement  dit  lorsque  • 
celui-ci  et  la  coiffe  sont  solidarisés  entre  eux,  dans 
une  première  condition  du  bouchon  verseur  qui  est 
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celle  montrée  sur  la  figure  1  et  qui  -correspond  à 
celle  de  sortie  de  l'usine  de  conditionement,  c'est- 
à-dire  en  particulier  avec  l'opercuie  30  intact  et  les 
têtons  45  et  46  dans  la  gorge  42a. 

A  son  extrémité  distante  de  celle  à  laquelle  est 
initialement  attachée  la  bande  de  garantie  50,  le 
corps  40  se  poursuit  par  une  partie  tronconique  60 
laquelle  se  termine  par  une  paroi  61  sensiblement 
orthogonale  à  l'axe  A  du  dispositif  et  dont  la  zone 
centrale  est  découpée  suivant  des  arcs  de  cercle, 
comme  montrés  en  62,  63  et  64  sur  la  figure  5 
pour  ménager  une  pastille  centrale  70  reliée  au 
reste  de  la-  paroi  par  des  pontets  65,  66,  67,  de 
faible  épaisseur  et  faciles  à  briser  lorsqu'une  force 
dirigée  dans  le  sens  de  la  flèche  F  est  appliquée 
par  le  doigt  19  sur  ladite  pastille. 

De  la  paroi  61  dépend,  vers  l'intérieur  de  la 
coiffe,  une  jupe  71  d'un  diamètre  externe  corres- 
pondant  sensiblement  au  diamètre  interne  de  che- 
minée  20  et  qui,  à  son  extrémité  libre,  présente  un 
léger  bourrelet  71a,  analogue  au  bourrelet  20a  de 
la  cheminée  20.  La  jupe  71  est  aussi  conformée, 
sur  son  bord  libre  72,  suivant  au  moins  deux 
poinçons  73  opposés  comportant  chacun  une  poin- 
te  74  et  qui,  lorsque  le  dispositif  est  assemblé,  sont 
en  regard  des  lumières  16  et  17  du  bouchon  10 
proprement  dit,  alors  masquées  par  l'opercule  30. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion  résulte  immédiatement  de  ce  qui  précède. 

Après  remplissage  du  récipient  R  par  le  produit 
qu'il  est  destiné  à  contenir,  l'opercule  30  est  ther- 
moscellé  sur  le  débouché  du  récipient  dans  le  cas 
du  thermoscellage  par  conduction  et  l'ensemble  du 
dispositif,  c'est-à-dire  le  bouchon  10  proprement 
dit  et  la  coiffe  11,  est  rapporté  sur  le  col  C  du 
récipient  par  vissage.  Lors  du  thermoscellage  par 
induction,  l'ensemble  bouchon/opercule  est,  après 
remplissage,  vissé  sur  le  façon  et  thermoscellé. 
Lorsque,  à  partir  de  cette  condition,  on  souhaite 
utiliser  le  récipient  pour  la  première  fois,  on 
procède  d'abord  à  l'arrachage  de  la  bande  d'invio- 
labilité  50,  par  une  simple  traction  sur  la  languette 
51.  Il  n'existe  alors  plus  d'obstacle  au  mouvement 
relatif  de  la  coiffe  par  rapport  au  bouchon  propre- 
ment  dit  et  l'on  peut  alors  percer  l'opercule  30  en 
déplaçant  la  coiffe  11  par  rapport  au  bouchon 
proprement  dit,  en  faisant  progresser  la  coiffe  par 
un  mouvement  hélicoïdal  qui  fait  coopérer  les 
chemins  de  came  42  et  les  têtons  45  et  46  jusqu'à 
amener  ladite  coiffe  dans  la  position  montrée  sur  la 
partie  gauche  de  la  figure  6.  Au  cours  de  ce 
mouvement,  les  poinçons  73  perforent  l'opercule 
30  et  le  découpent  sensiblement  suivant  la 
périphérie  des  lumières  16,  17. 

Simultanément,  au  cours  de  ce  premier  action- 
nement,  la  coopération  du  doigt  19  et  de  la  pastille 
70  de  la  paroi  61  provoque  la  rupture  des  pontets 
65,  66  et  67  pour  former  l'orifice  de  sortie  O  du 

produit,  comme  montré  sur  la  partie  droite  de  la 
figure  6  où  le  trajet  de  sortie  du  produit  est  montré 
par  la  flèche  en  pointillés  T  à  partir  du  récipient,  au 
travers  des  lumières  16,  17,  dans  l'espace  ménagé 

5  entre  le  doigt  19  et  la  jupe  71  ,  jusqu'à  l'orifice  O. 
Lorsque,  après  utilisation  du  récipient,  celui-ci 

doit  être  rebouché,  un  actionnement  inverse  de  la 
coiffe  par  rapport  au  bouchon  assure  la  fermeture, 
c'est-à-dire  le  retour  dans  la  condition  montrée  sur 

w  la  partie  gauche  de  la  figure  6. 
La  présence  des  bourrelets  71a  et  20a  qui 

coopèrent  avec  la  cheminée  20  et  la  jupe  71, 
respectivement,  contribue  à  la  bonne  étanchéité. 

15 
Revendications 

1.  Dispositif  de  bouchon  verseur  notamment 
pour  un  récipient  souple  (R)  du  type  de  ceux 

20  destinés  à  contenir  un  produit  pâteux  ou  visqueux, 
comportant  un  bouchon  proprement  dit  (10) 
conformé  suivant  un  capot  muni  de  moyens  de 
fixation  au  goulot  (C)  du  récipient  et  une  coiffe  ou 

•  capsule  (11)  mobile  par  rapport  audit  bouchon  pro- 
25  prement  dit  ainsi  qu'une  bande  de  garantie  ou 

d'inviolabilité  (55)  reliée  d'une  façon  arrachable  à 
ladite  coiffe  et  qui  coopère  avec  ledit  bouchon 
proprement  dit  pour  interdire  tout  mouvement  re- 
latif  de  la  coiffe  par  rapport  au  bouchon  propre- 

30  ment  dit  aussi  longtemps  qu'elle  n'a  pas  été  ar- 
rachée,  caractérisé  en  ce  que  la  coiffe  (11)  et  le 
bouchon  proprement  dit  (10)  sont  munis  de 
moyens  complémentaires  (45,  46  -  42,  42a)  inter- 
disant  la  séparation  de  l'un  par  rapport  à  l'autre 

35  tout  en  assurant  le  guidage  du  déplacement  de  la 
première  par  rapport  au  second,  le  premier 
déplacement  de  ladite  coiffe  (11)  par  rapport  au 
bouchon  (10)  proprement  dit  qui  suit  l'arrachement 
de  la  bande  de  garantie  (50)  provoquant  le  perçage 

40  d'un  opercule  (30)  solidarisé  par  ses  deux  faces, 
d'une  part,  de  l'orifice  du  débouché  du  récipient  et, 
d'autre  part,  du  bouchon  (10)  proprement  dit,  ce 
premier  actionnement  provoquant  simultanément 
dans  ladit  coiffe  (11)  le  débouchage  d'un  orifice  de 

45  sortie  (O)  du  produit  contenu  dans  le  récipient. 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
complémentaires  sont  constitués  par  un  chemin  de 
came  (42)  et  des  têtons  (45,  46)  conjugués  de 

50  vissage  héiico"idal  portées  l'une,  par  la  coiffe  (11), 
et  les  autres  par  le  bouchon  (1  0)  proprement  dit. 

3.  Dispositif  selonl'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
lumières  (16,  17)  sont  ménagées  dans  la  paroi  de 

55  sommet  du  bouchon  (10)  proprement  dit,  lesdites 
lumières,  obturées  aussi  longtemps  que  l'opercule 
(30)  n'a  pas  été  percé,  servant  à  livrer  passage  à 
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aes  organes  ae  perçage  (/3,  /4j  audit  operdule 
(30)  solidaires  de  la  coiffe  (11)  lors  du  premier 
mouvement  relatif  du  bouchon  et  de  ladite  coiffe. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  5 
bouchon  proprement  dit  (10)  porte,  sur  sa  paroi  de 
sommet  (15)  un  doigt  (19)  dirigé  vers  l'extérieur  du 
récipient  lorsque  le  bouchon  est  en  place,  de  hau- 
teur  telle  que  le  premier  actionnement  de  la  coiffe 
(11)  par  rapport  au  bouchon  proprement  dit  (10)  10 
amène  l'extrémité  dudit  doigt  distante  du  bouchon 
à  coopérer  avec  une  pastille  (70)  d'obduration  d'un 
orifice  (O)  de  ladite  coiffe  pour  provoquer  l'arracha- 
ge  de  celle-ci  et  ainsi  former  l'orifice  de  sortie  du 
produit  contenu  dans  le  récipient..  75 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 
paroi  (15)  de  sommet  du  bouchon  proprement  dit 
(10)  qui  porte  le  doigt  (19)  porte  également  une 
cheminée  (20)  coaxiale  audit  doigt  et  dont  le  20 
diamètre  est  sensiblement  celui  d'un  cercle  limitant 
les  lumières  (16,  17)  ménagées  dans  ladite  paroi  et 
conformées  suivant  des  parties  de  couronnes  an- 
nulaires. 

6.  Dispositif  selon  les  revendications  3  et  5,  25 
caractérisé  en  ce  que  les  organes  de  perçage  sont 
ménagés  par  des  poinçons  (73,  74)  ou  analogues 
prévus  aux  extrémités  d'une  jupe  (71)  qui  dépend 
de  la  coiffe  (11)  ladite  jupe  ayant  un  diamètre 
légèrement  inférieur  à  celui  de  la  cheminée  (20)  du  30 
bouchon  proprement  dit  avec  des  bourrelets 
d'étanchéité  (71  a,  20a)  sur  laditejupe  et  ladite  che- 
minée,  respectivement. 
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